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TEXTE 
Le Japon souhaiterait ajouter la nouvelle section suivante au titre des « QUESTIONS 
STATUTAIRES LIÉES AU SUIVI RÉACTIF » : 
Renforcer le dialogue entre les États parties, les Organisations consultatives et le 
Centre du patrimoine mondial 

12. Recommande que le Centre du patrimoine mondial et les Organisations consultatives veillent 
à ce que les mesures suivantes soient prises concernant le suivi de l'état de conservation des 
biens inscrits : 

1) Lorsqu'une mission d'experts se déroule dans le cadre du processus de suivi réactif, le 
projet de rapport de mission sera communiqué, avant sa publication, à l'État partie 
concerné afin de lui permettre d'examiner le rapport, de proposer des corrections en 
cas d'inexactitudes factuelles et de formuler des commentaires à propos d'autres 
questions critiques et/ou malentendus, et des consultations seront organisées, si 
nécessaire, entre l'État partie concerné et l'Organisation/les Organisations 
consultative(s) compétente(s) ; 

2) Lorsqu'une mission d'experts est organisée dans le cadre du processus de suivi réactif 
et que l'inscription du bien concerné sur la Liste du patrimoine mondial en péril est 
recommandée dans le rapport de mission, des consultations seront organisées entre 
l'État partie concerné et l'Organisation/les Organisations consultative(s) 
compétente(s), et il sera fait état du point de vue de l'État partie dans le rapport de 
mission ou dans son annexe au cas où les points de vue des deux parties ne seraient 
pas convergents lors des consultations ; 

3) Lorsque l'inscription du bien sur la Liste du patrimoine mondial en péril est proposée 
dans un document de travail sur l'état de conservation rédigé par le Centre du 
patrimoine mondial et les Organisations consultatives pour examen par le Comité, des 
consultations auront lieu, dans les meilleurs délais possibles, avant la diffusion du 



document, entre l'État partie concerné, l'Organisation/les Organisations consultative(s) 
compétente(s) et le Centre du patrimoine mondial, et il sera fait état du point de vue de 
l'État partie dans le document de travail ainsi que dans son annexe au cas où les points 
de vue des parties concernées ne seraient pas convergents ; 

13. Recommande que les États parties renforcent le dialogue entre eux concernant les biens 
qui sont, ou pourraient être, proposés pour inscription sur la Liste du patrimoine mondial 
en péril, en particulier dans les cas où les causes du péril sont transfrontalières ; 

14. Recommande que le Centre du patrimoine mondial et les Organisations consultatives 
poursuivent leur travail de partage des connaissances concernant les cas de meilleures 
pratiques ayant permis le retrait d’un bien de la Liste du patrimoine mondial en péril, et 
les encourage également à intensifier le renforcement des capacités des États parties 
qui ont des biens sur la Liste du patrimoine mondial en péril ; 

15. Recommande que le budget des Organisations consultatives soit ajusté en fonction de 
la charge de travail supplémentaire générée par le dialogue et les consultations 
supplémentaires, ainsi que pour le renforcement des capacités des États parties ayant 
des biens sur la Liste du patrimoine mondial en péril. 

 
 
 


